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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-129
DU 28 JANVIER 2022

ATTRIBUTION DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE AU BÉNÉFICE DE
MADAME FLORENCE PORTELLI, VICE-PRÉSIDENTE DU CONSEIL RÉGIONAL

D'ÎLE-DE-FRANCE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 4135-28 alinéa 2 ;

VU le code de justice administrative ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039  du  2 juillet  2021 relative aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU  la demande de protection fonctionnelle  présentée par  Madame Florence PORTELLI  le  17
janvier 2022 ;

VU le rapport n°CP 2022-129 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide  d’accorder  à  Madame Florence  PORTELLI,  vice-présidente  du  conseil  régional
d’Île-de-France, en charge de la culture, du patrimoine et de la création le bénéfice de la protection
fonctionnelle, pour les faits décrits en exposé des motifs. 

Article 2 : 

Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits du chapitre 930 « Services
généraux »  code  fonctionnel  0202  « Autres  moyens  généraux »  programme  HP  0202-012
« Fonctionnement des services » action 10201208 « Frais d’actes et de contentieux ». 

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1142615-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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